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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CNRS 

123ème séance 
 

Lundi 28 octobre 2019 
 

 
PROCES-VERBAL 

 
1. Approbation du compte-rendu des débats du Conseil d’administration du 21 juin 2019 
 
Le Conseil d’administration approuve par 20 voix pour et 1 abstention le compte-rendu des débats du Conseil 
d’administration du 21 juin 2019 
 

2. Approbation du budget rectificatif n°2 - 2019 (vote) 
 

Projet de délibération : 
 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique.  
  
Article 1 : Le conseil d’administration vote par 15 voix pour, 2 voix contre et 4 abstentions les autorisations 
budgétaires suivantes :  

 25 237 ETPT sous plafond et 7 785 ETPT hors plafond  

 3 921 087 511 € en autorisations d’engagement dont :  
 2 580 037 976 € en personnel 
 1 307 841 772 € en fonctionnement, investissement non programmé 
 33 207 763 € en investissement programmé  

 3 862 077 263 € de crédits de paiement  
 2 580 037 976 € en personnel  
 1 182 906 992 € en fonctionnement, investissement non programmé  
 99 132 295 € en investissement programmé  

 3 492 566 296 € de prévisions de recettes  

 - 369 510 967 € de solde budgétaire  
  
Article 2 : Le conseil d’administration vote par 15 voix pour, 2 voix contre et 4 abstentions les prévisions 
comptables suivantes :  

 - 366 685 139 € de variation de trésorerie  

 - 268 135 405 € de résultat patrimonial  

 -104 489 027 € de capacité d’autofinancement  

 - 369 510 967 € de variation de fonds de roulement  
  
Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation patrimoniale 
sont annexés à la présente délibération. 
 

3. Adhésion du CNRS à l’International Seismological Centre (ISC) (vote) 
 

Projet de délibération : 
 

Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité l’adhésion du CNRS à l’International Seismological Centre 
(ISC). 
 
Le Conseil d’administration donne tous pouvoirs au Président pour l’exécution de la présente délibération. 

 






